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Objet : Création de dépôts à huîtres en 

baie du Mont Saint-Michel. 

Avis Ifremer 

Direction Départementale des 

Territoires et de la Mer 35 

Délégation à la Mer et au Littoral 
Service environnement mer et littoral 

Dinard, le 03/09/12 

Vos réf. : Courrier du 14/08/2012  - AER 173-2012 

 

Nos réf. : LER/FBN/DN.12.Avis17DG 
Affaire suivie par  Daniel GERLA 

Monsieur, 

En réponse à votre courrier du 14 août 2012 sollicitant l’avis de l’Ifremer sur la 

possibilité de création de concessions de dépôts ostréicoles en baie du Mont Saint-

Michel, nous pouvons vous apporter les éléments suivants : 

ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX 

La création de dépôts ne doit pas engendrer d’augmentation de biomasse dans la 

mesure où il s’agit de stocker des produits déjà en élevage sur des parcs plus à terre 

avant leur commercialisation. Ces zones de dépôt temporaire ne sont en règle 

générale utilisées à leur plein potentiel qu’aux périodes de fin d’année ce qui 

correspond bien aux restrictions d’utilisation en vigueur dans le schéma des 

structures de l’activité conchylicole en baie du Mont Saint-Michel. 

ASPECT SANITAIRE 

Du point de vue sanitaire, les préconisations formulées dans l’avis du 15 février 2012 

dont l'objet était le 'Reclassement dépôts ostréicoles de Saint-Benoît vers le Vivier 

sur mer' restent les mêmes : « Le Biez du Vivier représentant une source potentielle 

de contamination bactériologique, il n’est pas recommandé d’un point de vue 

sanitaire d’en rapprocher les zones de production ou de dépôt des coquillages. »  
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CONCLUSION 

En conséquence, un avis favorable peut être donné à la question de la création de 

dépôts à huîtres en baie du Mont Saint-Michel sous réserve de prendre en compte les 

remarques sanitaires suscitées. 

En souhaitant avoir répondu à votre demande, veuillez agréer, Monsieur, l’assurance 

de toute ma considération.  

Claire ROLLET 

Chef de Station Ifremer de Dinard 

PIECE JOINTE EN ANNEXE 
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Copie interne Ifremer : Directeur du centre de Brest 

Responsable de l'Unité Littoral, Centre de Bretagne 




